
Dépenses de 2020 liées à la crise du coronavirus 
 
Tableau: Dépenses liées à la crise du coronavirus, par groupe de tâches, et cautionnements 
 

 
 
 

en millions de francs

Crédits 
autorisés

Dépenses 
effectives

Dépenses totales 31'253 14'998

Prévoyance sociale 25'565 12'982
Indemnité en cas de réduction de l'horaire de travail 20'200 10'775
Allocation pour perte de gain due au COVID-19 5'300 2'201
Accueil extrafamilial des enfants 65 6

Santé 2'625 856
Acquisiton de matériel sanitaire (y c. vaccins) 2'015 618
Prise en charge des coûts liés aux tests de dépistage du coronavirus 539 194
Produits thérapeutiques, charges supplémentaires de l'OFSP, protection de la 
santé

72 45

Économie 1'055 81
Pertes sur les cautionnements solidaires liés au COVID-19 1'000 60
Tourisme et promotion des exportations 45 16
    Coopératives de cautionnement des arts et métiers 10 4

Trafic 971 371
Apport au fonds d'infrastructure ferroviaire 221 221
Aide en faveur des entreprises connexes de l'aviation 600
Recapitalisation de Skyguide 150 150

Culture et loisirs 625 311
Sport 325 130
Culture 280 169
Médias (Aide indirecte à la presse) 20 12

Relations avec l'étranger – coopération internationale 343 343
Prêt au Comité international de la Croix-Rouge (CICR) 200 200
Coopération au développement et aide humanitaire 108 108
Augmentation de capital de SIFEM SA, contribution au FMI 35 35

28 27
Sécurité (convocation des personnes astreintes) 23 9
Agriculture et alimentation (soutien du marché) 12 11

7 7

Cautionnements

en millions de francs
Crédits 

autorisés
Engagements 

contractés
Cautionnements et garanties totaux 42'775 17'477

Cautionnements solidaires liés au COVID-19 en faveur des entreprises 40'000 15'266*
Cautionnements solidaires liés au COVID-19 en faveur des start-up 100 64
Garanties pour les entreprises de navigation aérienne 1'275 1'275
Aides en faveur des entreprises connexes de l'aviation 600 72
Cautionnement de prêts de la BNS au FMI 800 800
* 1,2 des 16,5 milliards de crédits garantis ont déjà été remboursés à la f in de 2020

Formation et recherche (constructions du domaine des EPF, écoles suisses)

Conditions institutionnelles et financières (session extraordinaire)



En 2020, le Parlement a voté des dépenses de 31 milliards ainsi que des cautionnements et 
des garanties de 42 milliards afin de lutter contre l'épidémie de COVID-19. Or les crédits 
autorisés n'ont pas été utilisés dans leur intégralité. Des engagements de quelque 18 milliards 
ont été contractés au titre des cautionnements et des garanties. Les dépenses se sont élevées 
à 15 milliards. Le frein à l'endettement a octroyé à la Confédération la marge de manœuvre 
budgétaire nécessaire pour réagir rapidement à la crise. En raison de cette situation 
extraordinaire, échappant à tout contrôle, et des importants fonds supplémentaires requis, les 
dépenses ont été exécutées en majorité à titre de besoin de financement extraordinaire 
(14,7 milliards). Quelque 60 millions ont été compensés au moyen de crédits ordinaires du 
budget 2020. 
 
La plus grande partie des dépenses destinées à atténuer les conséquences économiques de 
l'épidémie de COVID-19 ont pris la forme de contributions à fonds perdu. Elles concernent les 
contributions aux indemnités en cas de réduction de l'horaire de travail (+ 10,8 milliards) et 
aux allocations pour perte de gain due au COVID-19 (+ 2,2 milliards), qui visent à maintenir, 
d'une part, les postes de travail et, d'autre part, les revenus des indépendants. Les soins 
médicaux de base ont été garantis grâce à des acquisitions (de matériel sanitaire et de vaccins 
notamment). Des prêts ont été accordés par exemple aux ligues de sport professionnel et aux 
compagnies aériennes. La société Skyguide a été recapitalisée. À la fin de 2020, la 
Confédération a essuyé de premières pertes sur les cautionnements solidaires liés au COVID-
19. Celles-ci ont atteint 60 millions.  
 


